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Monaco, le 9juillet2025

Lettre o I ottention des parents d eleves
de 5ème, 4ème et 3ème

Madame, Monsieur,

Une nouvelle année scolaire va commencer au Collège Charles III.

Tout est mis en oeuvre pour que votre enfant y soit accueilli dans de bonnes
conditions, qu’il s’y sente heureux et, surtout qu’il y reçoive la meilleure éducation: ses
difficultés éventuelles comme ses aspirations et ses talents seront pris en considération.

A cet effet, il est impératif que vous collaboriez harmonieusement avec les
enseignants et les membres de ‘encadrement, notamment la Conseillère Principale
dEducation et le Professeur Principal, afin que votre enfant at une image cohérente et
positive du monde des adultes, qu’il éprouve un sentiment de confiance et de respect vis-
à-vis de l’institution.

Je vous invite à relire avec votre enfant le règlement intérieur du Collège. Il est
en ligne sur le site internet du Collège et un QR Code est en page 1 du carnet de
correspondance qui sera donné à votre enfant le jour de la rentrée.

Afin de faciliter la rentrée de votre enfant, je vous prie de prendre connaissance
des différentes informations et documents ci-dessous. Le jour de La rentrée, le lundi 08
septembre 2025, votre enfant devra remettre au professeur principal les documents
nécessaires au bon déroulement de l’année scolaire.

En formulant le voeu que votre enfant poursuive au Collège Charles III une
scolarité harmonieuse et bénéfique à sa progression personnelle.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations
distinguées.

Le Principal,

Cédric Bertrand
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CALENDRIER DE RENTREE
Année scolaire 2025/2026

CLASSES DE 5ème 4ème 3ème

r Lundi S septembre
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Au moment de l’appel, chaque élève doit être en possession

des documents à retourner au professeur principal
• . . . •. e •sss•.•.s•• . • • . • . • . . . e e. e e •.•.•s.. • e. e e. e e

8h00: Appe[ des 4e,,les dans la cour du rez-de chaussée

• 9h30: Appel des Sesdans la cour du rez-de chaussée

• 11h00: Appel des 3êedans la cour du rez-de chaussée

INFORMATION POUR LES 5:
La rencontre avec le professeur principaF de la classe durera environ une heure et demie. Le

professeur principal se chargera de

- donner les consignes nécessaires au bon déroulement de la rentrée,

- distribuer et commenter l’emploi du temps hebdomadaire,

INFORMATION POUR LES Y ET LES C:
La rencontre avec le professeur principal de la classe durera environ une heure. Le professeur

principal se chargera de

- donner les consignes nécessa’res au bon dérouement de ia rentrée,

- oistribuer et commenter emploi du temps hebdomadaire.

INFORMATION POUR LES NOUVEAUX ELEVES
Un rendez-vous est fixé à 14h20 pour une durée d’envron deux heures afin, de réaliser:

- la dotation informatique,
- la formation indispensable à l’utïlisation de cet outH fournit par le Gouvernement

Princier.

Mardi 9 septembre:

• 8h00: Début des cours

• 11h00: Début de la demi-pension
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DOSSIER DE RENTREE A CONSTITUER
POUR LE LUNDI 8 SEPTEMBRE

D Lautorisafion de sortie signée par les deux responsables légaux

D Le mandat de pré’èvement SERA. pour la restauration scolaire

D Un chèque de 80 euros libellé à l’ordre de la Caisse de Solidarité du collège
Charles Il pour la participation financière au Collège Numérique (inscrire le nom
et prénom de l’élève au dos du chèque)

D La Charte d’utilisation des services numériques signée par élève et les deux
responsables légaux

Ei Un chèque de 10 euros (15 euros pour les parents séparés) libellé à l’ordre de
la Caisse de Solidarité du collège Chartes III pour e règlement du carnet de
correspondance et des frais d’envoi de documents administraUfs (bulletins
trimestriels..) (inscrire le nom et prénom de l’élève au dos du chèque)

D Pour une question de sécurité, tous les sacs devront être équipés d’une étiquette
d’identification remise par le collège. La première éUquette est offerte, en
revanche la deuxième est au prix de 5€. Si vous souhaitez une étiquette
supplémentaire, merci de prévoir un chèque à l’ordre de la Caisse de Solidarité
du collège Charles III. (inscrire le nom et prénom de l’élève au dos du chèque)

D L’autorisation de Droit à limage pour la photo de classe signée par es deux
responsables légaux (cadre 3 et 4 + cocher oui ou non)

D Pour les 50 uniquement: Un cadenas à clé (modèle City 35) pour l’attribution
d’un casier.



AUTORISATION 0E SORTIE
Annexe 3 (Article 2 du règlement intérieur)

Si vous souhaitez permettre à votre enfant de quitter l’étabflssement dans les cas
énumérés plus bas, vous devez remplir et signer le document ci-dessous

Je soussignà(e),

Responsable légal 1

Responsable léga 2

De l’élève

autorise mon fils!ma fille à quIter l’établissement

- En cas de permanence non suivie de cours ou d’absence impré’ue du
professeur chargé du dernier cours,

- En cas de modification exceptionnelle de emploi du temps sco!aire porté
surie carnet de correspondance e’ou Pronote,

- A l’issue des séances d’EPS situées à l’extérieur de l’établissement
(sachant que les élèves quittent le site environ 15 minutes avant pour se
rendre au collège en bus ou à pied) et des sorties scolaires ou culturefles
non suivies de cours (dont l’heure de fin de temps scolaire peut différer de
l’emploi du temps initial).

J’ai pris bonne note que cette autorisation est valable pour les élèves externes
en fin de matinée ainsi que la journée et pour les élèves demi-pensionnaires uniquement en
fin de journée. Aucune autorisation de sortie ne sera accordée par téléphone.

Je déclare par la présente autorisabon reprendre à sa sortie la garde de mon
entant que j’avais confiée à l’établissement scolaire.

Date et signatures des responsables légaux

Responsable légal 1 Responsable légal 2



tGouvernement Princier T)irvctic,n dt IPÂIUC-aIic,n Niinnaic,
WU PRINCIPAUTÉ 0* MONACO dc la jeunesse et des Sports

RESTAURATION SCOLAIRE— ANNÉE 2025-2026
MANDAT DE PRÉLÈVEMENT S.E.P.A.

Formulaire à compléter et à retourner à l’établissement scolaire impérativement sous huitaine avec votre RIB

RENSEIGNEMENTS

NOM de l’élève Prénom

Établissement scolaire

Classe

En signant ce forrnuaire de mandat, vous autorisez a Société Monégasque de Restauration à envoyer des
instructions à votre établissement bancaire pour débiter votre compte, et votre établissement bancaire à débiter
votre compte conformément aux instructions.

Référence Unique Mandat RUM (Réservé au créancier)

Paiement: Récurrent
Titulaire du compte à débiter Identifiant Créancier SEPA

NOMt NOM Société Monégasque de Restauration

Prénom .. Adresse Grue des Moulins

Adresse - Ville MONACO

Code postal 98000
Code postal* z

Pays MONACO
ViIIe

Pays: .....

NOM DE LA BANQUE - —

BIC*

BAN *

I I r
/ J A’:

S ignat u re
*

*Menrc,fl obIsqcoirrs



Cartable numérique

Dans le cadre de la politique de transition numérique du Gouvernement Princier, il est doté
d’un ordinateur portable individuel avec écran tactile, un chageur, des écouteurs et
une housse de protection. Il bénéficie aussi des manuels numériques de chaque discipline et de
logiciels pédagogiques ainsi que d’une assurance perte, vol et casse.

Cet équipementde qualité rait l’objetde mises à jour réguères, notamment de cyhersécurité,
pour garantir l’intégrité de lordinateur prêté à votre enfant

Une équipe de techniciens en charge du support utiksateur de proximité est également mise
à disposition des élèves pour les aider en cas de problème technique.

En outre, e Gouveçner,ent PFincier prend lotaiement en charge achat de tous es manueis
rumérques de l’année scolaire, ce qui permet aux familles de ne plus avoir besoin d’acheter les
manuels au format papier, à l’exception des oeuvres littéraires en français et de certains workbooks
en angues vivantes,

Cette mesure de dématérialisation des manuels contribue aussi à alléger le poids des
cartables des collégiens.

Dans une démarche éducative, il est apparu utile de responsabiliser chaque &ève, au travers
d’une contribution financière, afin qu’.I prenne conscience de la valeur de son matériel et en prenne
davantage soin.

C’est pourquoi, au ttre de ce cartable numérique, il vous est demandé une participation
forfait&re de 80€ pourvotre enfant (par chèque libellé au nom de la caisse de solidarité du Collège
Charies Il).

Avec l’expression de toute notre considération,

La Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports



CHARTE D’UTTLISATION DES SERVICES NIJMERIQ[IES DANS LE (1A1)RE EPUCATIF

Préambule
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• l’iililisaiinn d’un loQ,cie[ sans autorisation de soi] auteur:
• I:, contrefaçon J une nIrqtIe

• incitation la cnn4,i)i1)ahiori de substances interdites etlou illicites
• ] ex poil iii on à Ltrae t ru pt rang raphi que de I ‘j nage cI u n mineur, la diii u ion de u, Kssages caractère voient ou

pU I OL r.iph ii j oc
• la pitnuc,ilinn aux crimes ci délits et la provncaiinn au suicide, la priaLication lii LJiscr,pnination, la h:iine

nr3ljrnfll1J niejuJe. DLI la \k,iLiIce.

2 lk: u;’ln, li S_r\çvnL,1xnc

2-1 L ‘Éwb/jsse,,,e,,f offre à I’tlèrp. datis la mesure dc se. ‘apariIés teclznique. déf JULeS ai,2-2. (es services
SUi1TifIt.

2-1-1 Lurcès iltré Internet.
2—l—2 l_ w cès d e rituel à iii ser i ce dc flessagelie éeCrtIn que.
2-l-3 L accès écni ucl à un réseati intranet.
2—1—4 L au es à des outils n Limé Figues pédaoiq ne S.

2-2 Capacités techniques

1_’ É Il sent liT e< coi é e es IIaVC1IS tjCrrOVtS r r e Go, Ivernenien’ l3r: lic ‘eT liii ‘e 1 cra n t

• linitr ;lct’s j:, ri2st:il, ln,crne

• I:Icrr, t,,nnh1 in sn’cicr de mes aeric ccrr.—.:lLjsIc ‘r :i,n:is ;l:IinLr:Q:It—s pÉl,:o::iics
• hé rger le’ p xluct ) nus Je élè’ es. et de les rrd,e és L’ ni u I eme n, K cesçi hIes par liii crnL’t
• iurn r il i c-s sert i ces dc e n,mu nicul in réer’ é s :i:a é ahi ssc n n s se I

L - accè s au serv t-es offerts [IC Ut ir lieu
- deptus les lticau tIc I’ Ziahlissemerii dans les salles inlturnuitiqties LldLhecs ou à travers du niarértel informatique

luis à disposition des élèves
- é ‘e nrucl le n lent par tin accès individueL à Pari r de tou le ii I ,ch rie en ‘nec ide Internet pour certains seri Ces

e\eiIlple: Proule I.



I )t’liiiiLiiiii (t tiiniis (le ILiè’c

.1-I Dt/i,,,h,r, dL /it/cic

A la qii;iliié il: lai ursuline (lui u liivi lit luis iii ti;iIiIh%cIiltiI 5((IIai!e tic la Priiici1mt,i. I
liéiiditiu cItiii accès mx scI;itc is hall IiiaI,Ii,t ttiçiii aivc( cvciiitlcllcIiiclii lus icsii k Ions scloii les jiorlaliits
pi&is&s clans lairiiclu 3-l—L 3—i—3 ci 3—i—L

3I2 LÉrablissenjeiti bi’ l’êii’fwjer i’tl&c clou çscs aux sonices n)SLS Cer iccés respecte l’ubji—ciil
pécagoituie et écliicalil rai,pciè dat’i le PtéitiLItilç

31—3 Cet acc&s cuir èrre soumis imw jçieiituica,i joli pruilililc PUte, qui dispose .iinr d’t’ii Compte
cl accs personnel P aux ressoti rce et services Il iii * r q t in p [t J pt»tEs. [n h r 111:1 r ‘cuis cli ive r rre exac ws et ac nielles.
A j état r, l’ouverture du Cont pte ç! aces te peu être e licut t; t.

Le Compte d’accèscsr oilsuItuc cl’ttii tIu:ir,(i,,it ut clitit ijot tic passe iraretIlciir persunhie[sci confidentiels reticitivt_ics
cliaqtie année scobire Leur tJ&ugu oc putt? cii 11k titI uts trc L ‘lic mire personne tftielt1uu litre tiLle Ct sot!

LiSlèvu est rt1iimn,,l’lt tIc luitr tolIsurvarioh, u, t’n2igt ,i ne pas tts tlivtIlBtCr cl Et pas saiprtmprier cclix Litin ‘titre
élève.

314 L En iss’’ I se réa t k’ tin I tic ii; n j I .. s ix çrnJ,

- Drnit’ du IE/.r
Le drozi ttaccs. ti.tiusstz.. us, wisohi!lcl. tcess:,Ie n rrnipri:rc ‘0m,, Iinnc si_tll;tirc Il tiislu : dès lit .‘flhi :ruiijirt
n répond plis ;ii:x cr,rcrt dirtrilmi ion cS tue precises iii 3-i. ci, c-tiIJi:cEtiiitiiF lins le c.is L:r. 5nClk’H4

â ar:it le 6.

En cs tic 1rre de lideiitiini et/ou du lut,: de ‘.,‘u. élu-vi est ,nujit w rendre au stcrelariat: de li dire_ton tic

I rai’ k_sen ‘e
L’Élève wu I demander à la I) j me [j on tic Éd uci on Nat ‘nu ic. tic ai lei, nes su LI de’a SpiN lu ciliini [‘1 cal j on des
inft’rniat j tira à curac[èrc ftrsnn I le ct,licc ru j n ci I es ai le rCCI I er Utin I ,riiéI7icn I i ai ii n - I - I 65 du 23/1 2/ y95

rc:aIj’c à la prc;icclitin des j;ironnaijons nomjnatives. mtItk.

I t-titiçciiiatiis ‘le I1uililissctiu_jii

1:L,d,IL,sciiciii iii I,uiiélnjut ulé’t ‘liii ;t.tcs;iiu’ ii-,I;lttts mi ,cIut_- IluIiiiitqttcs.

/J /4fr•( rA b. hu

L’riisse:innr s’c,hii â rescrcr ronrus es rgies pTotccrices tic. inc ris tic I; i ci tic ordre puuhiic. et tiotainhine!::

ini’rnlcr pron1pcn;c::r les :iurnriiés j’:iblic:ic des :t i i;it3 dIa les ti il liarriur cs>n’ratcr â l’occasion de i’uriksation
du ses scrvjces

L Etabl j ssemcnt s oh; ige à prés en r tu à iij rc cesser I u e vi lai on d:s tira j ts tilt fl t:ers e cas han I en retj r ni

les j ni or mai ions I i igieuses ou e n en rcridan t I iccc s upi s\I hic, dès lois q u il ci lut, e tl CIIa1Î I ‘C liucn i cjnnaI ss mcc -

L’ ÉtahI SSCflC n t S Clic age t respcctei es J p i ni s le la u n I - I 65 tIn 2 V 2/ i qq la: j w à la prowel jo’ des
j n ,rnia ion’ nom j rjt j ves nic iEe

A’.mr, puhleanon sur son site Internet. un eo:irÔlc est cilet ‘Jç1)al I IilhliSsLlIicil(. t_e cIjiccctur de la puhljciuic.iu.
o u ii irc tics servkes de eonulu r.cali or. au pu hi e pru pi s p:Ir I ai h I ssc ne ii est le Clic I ci Euh lisse mciii

4-J Disponibiliec du Sen 1cc

L:ali,asu,itcijr ç:ir_c de litaiiuutIiur ait essulIc k çnIcc cu u dc iiaiiiiére cu,ijtlItic Tcmmitttt,s
IE’ad,Lssen,eiiu ‘.:ut jnçcrrt’ritprc I iccés, nor,ici:uienr vtir des rust,n,: tL- ‘,ti::r iu:cu et dc ‘‘use jvci, ou four
loue Jiirli ruson, notunhiliruil urc)inuquut. sains quit tLluj-ci plUsse flC itflLi uflF rt9,CflSbIe des consl:tlnen_1s de ces
nlrrtipriiiiis ilussi hic,;, l’&2,rL] du i’He’u t1ut di— tt,liS liurs



I-.? I’Ii Ni? ji,,, (k S MCI fl njflc

(_>iil,iin_-:iic:iI ;i la loi’ :.:t% I Ii: 12 :i7.2i;i; 5111 ludiit liltiil. u-.i,il,:ssu,,uii: t_I lt% ét1tiij;e :ccI;1t4:iqitIiics .c IitflCSi

tLi%qilui h—. t-t,iiiiôlc icIc:1,i;il ci L izoic,ci lus cicvc, t_ii le, ii-t—i ii:1 cli It. ni:%ui:l.i::.c cii lus iss;smiil cI;iiis luth

tiiIIl;IIltii II liiticilici ci lc Luiti\ iiriiiiciitI:ics IJii:ci ici e’: ii: cIi—ciiiiic ::i’’1i4;i:lisé cl J:nii -iNcIc ii;Iinaiij,i
dc dLIiL ci di- iiiu.ii’ Ii’ livuis l(ihiç Ii:i:a.I ii i.esL ii su.lliiiIilIu lutin Itilil tSI}i:i ‘,ncp:ipppc .li% unIc

I cl>k ‘in s_-n p cç iiiin;ciul;;cs iTti1k s i:ij II-:,.l:’ufliuiii l”ii 1)11 .1 lc\)liri):i% ON Iii,irfl€-Uj:I’

t}i scs il: mcc— tIR cl_w. Lclbs.p-i iiiu,,t ii:;iniiiiunl intel stil le I,, Inuits l1u,u cli i:isI%.:Ii ,t:: le
oilSiiics spchlj(1ties tic et tinte (tmnhliic iii Cciii[ilC k. Ick< le, iclcs tic inLut poli (lus ‘ruuc. tLt- hi vie mcc
ci lu’ ltiiiiicus à ti;tEciu ,ui’uhiiicl.

Cc t ii’iié lu’ tout étic ouuiist_-s par ‘es l&,.cs cl es persimimmuls lu IL i,miiIissuiicumi. ‘iv clic imiatiiclu )Uc lus l&vCs
stitcilt ‘licites à se sisem i lionnes cjicsiiumis tléomitoiuiltiuN. À cicll:{ti lus ii<ipmupc IIuu ut mils iemit
pei-sohilmullcmliciii et iuiuctciiiuiit la lossiI)iIi[c l;mplitclIeim(lum In oiiLiIiiitc et Ic mc;plpics tic hi iéatioi’ et tic la
[nhitsllii%ifltl Itimliuiiintiotis,

Il ihitOlillic ii ILLililiseiiicnl cl U’ ét1Hi[)US }étiag(,gi(tie tic gaiclir hi iiiii[T p. lu_—s ti’ ités Iiéus à Iuilil,!.ltiuh: des
su_flicus juif ‘uts liii l’i.tahlms.sumiicmmt. nt,i;tti;Lncilt Cii excrnhlit tille si teilhtti< u ,t,supimlc les i-ti’ilés le leurs éLtus,

F ti\flii intclvuiiil- I ul}i(IcnRiit Cli (;is tk’ iiuiiic,iic_

Il pparl je ni I’ ÉtaNt jssen,ent ti’ installer des tuéca n istiies ieuh n it]liCS le protet-r ion. perniet La ni de con rrôlcr et de
séleci liter I accès À cerra j n sites q ‘i présen relIt u n réel iritêrêr pêcIagu g h jii t flflit cii prêservan t les cii [an rs des
conrentis illiciTes oiI/ei présentant sous In joUr hnçiral,le le l,ancljlisme, le vnl, la haine, la cléhaucile ou tOUS actes

qnalifjés tle ur’nics titi délits ou de nature à dêii;oruiliscr l’enincc Dii la jrtlnc—sst- iii à inspirer ou entretenir des préjugés
rel,itjts à ipparrul1,Ince oit â la noti—apparrenance, réelle ni supposée, à une eihnie, ‘ne nation o’: une r,ce déiertint’c

I- / I ut, r if ?fl t/tW fit )IIIJén cv”a( (en JE tUUtfl f It iiièi t

L-:n application des disptisititns de In loi n 165 titi 23/12/1 9L rcltii’e à In Miilection des nrom;atioi;s nc’ininatives.

motl ii e. I Ei j-hi i ‘situe iii s ngagc à respecter les règles de prol cet ion tIc Ce i YliL’ tic tli,n néis. II garanti t ititani nie ni

lELve
• de n ni I iser es dt,untes , car;uctcru personnel le eu lue in,i ni Liuc t UI I u s si r ic les Ii nal PU r I esque I les e Il es soni

ci,ilcci3cs
• de ltt ai:in r u; dicçis dc cci fient lin au données le concernn ni

L E ri I .s t n: en: I des pi - ve i s ru t-hn LI i es silivi n s [tut r prccétier à tie u. ii nc dc .. li un de ses n•:
conItir:,u-.s luts iuiia;jles:
• soir dan un sa nui dc protection de.ç élèves et noram nient de— mincit r

Z Nid jssefliu ni u r&t n e .1 pssii u. r d pro-&l er â in conirêle tics s :es vis:’cs pi r ç c*ves j in J é’i ter lcr s ‘d r

tes derniers à cie ,ies [cires ni reqlléranr Iàe le ui nmOrjtè nortrltnttnt pr luZUrc (les jtflirttiuiX Cl act: ire du

sentut tlates ii tuse nu

• soit par tin sou u dc vériftcatton que I titi I i.sation des %enices rnre conforni e a tix obj ectii% rappelés dans 1e

I’ ré u nib u le,
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5-I-I I .‘Vlcvu SuIIg;tgC utiliser les services
• huis e rcsleci les I&glcs relatives à la pi-otuikii lu la iC Ii flCC CI Ii{IIlIllIlclIl dii hou à Iiiiiagc latiinir
• (lapis u respect des lots relatives à la )InlUctIohi tics iidc P: iil.itiuiis p{)IIiIiI,IlncS

• huis e rcspuc[ les lois icl;ii,vus à la rjiiéé lirié, tire vi .iiliiiqiit

• cli sassiiiaiil lu tic pas clivovul (le Illussaqes ;iin-(èic i,r sic, plu ii l.lpiLttlti. IlLIIIrictfl. Iiliiiiiaiuiic,,, ci tic

tt;liil&ic t4cilttHIC à ‘‘e Kt liilusti lIllIonli;tii,Hs (Jit’witiatii le ;Itu ‘bu Fut, dciii oit liii, tinte.

5—l—2 lorsque I è ve esi aille né à ut il 5cr des tu vres proictcs [lar le tin ii t tic la iw[lri[t$ in leu ccl t I le.
nt}IaillIllcni tic rtiljsaiions niuIiiniéda ou dc comiilunicaijulis cri ligne tiuioris&s par lus Services tiédititin
proposôs par Etahiisseineni, PElève ‘ciwagc à (aire liguici site u,ifl,rnmtion précise sur les iliocles tIuiilisaitoti

Dci sés pour chac un des d eu mc ras qui ser’icn L ainsi pu liii és. l)u lIC lui n ire général e I t. nSC ii 1) le tics contenus

proposé s tic ra comporter au tant que pis j hic ici ienlhi e des lé i netil rid ss:ti ‘es à n liai SC de lest’ ai icli I é
uridique (asic ur, source çI ri gi IL tIsai té de d u cii r. Lia cc dc puh eii ion at nsi q se dus préc s fls q mIDI BU

caractère de chaque doeunieni (original/adapiution. ruittire des iitidjlicaij<insj.

—2 Ij•flÉVlVjtifl,, (Iv fuIW47;( (In ,%,,i n ‘t’
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c’sc:iIl (dtiintt’s le vc’h,iiiiciiic. iitrilc,,ts. ic.ii:Itc lu :i.iitt ri,ieiidiu) ci isu ,a-ii’iir otites iiicsttic, Iirgc’Ii(us xtiI

il luituilailI; lu SU,. Sci Tu s. l.l’.i;,hiitsc,ii’,il w (‘cru iiwIUtiliittCiii l;t ilPohllil i:Hl :n:uiI)IIIIic l;ttls ‘LIX
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j lIiiIii’)II. et stii’iic,tis
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Gouvernement Piincier
ff3 PRn.cIA.jTE E

Direction ic Éducation Nationale,
de Iajeuncsscc t tics Sports

AuToRIsATIoN D’ENREGISTREMENT DE L’IMAGE! DE LA VOIX

D’UN ELEVE MINEUR

Date(sJ denreglstrement SEPT6MBRE 2025

Lleu(x) denregistrement: COLLECTE CHARLES III

Nom du bénéficiaire de lautorisation COI,I.,EOE CHARLES III

2.MODES D’EXPLOITATION ENVISAGES
Support(s) Durée Étendue de la diffusion

fl Internet {moncle enuer)
O Extranel Q

Q En ligne Précisez e(s)
ste(s)

D Pour un usage coiJecÉif dajs les -Iasrs tirs t1&ves enregistrés
. - Q Aubes usages ilisul uLionnels vorniioli édijcabve. de Formation ou

U rneci ‘m uulleub’e
dc recherche

Q Usages de co’nm’i’iration exi crue tic liiislflulion

AtiIie{s] prccisrzj 6 ,iols Tirages pholngrnphic1iies

3. INFORMATIONS DE LELEVE MINEUR

9 À «é informé des c’b1ectiLs dccc poicI
Sait (lui Jtirra or eii(erd: e cnregistrernenL

NOM de lélève A coriinds ii dii quil éLut claccord pour qiasn

Préno:t eiu-eisti e son maLc vuÉx.
Classe:

- Date et signature de I élève
Etihhissei,;en

4. AUTORISATION PARENTALE
Je sniis.igné(ci NOM. prér.onl)

ileclare cire e rcpiéseiitnnt égal du nflneur désigné ai’ prngraphc T Je rL-connais être enièrenei5t

invesli tic nies zroits rivfls à son égard. Je reconnais expresséiIwni t111C le mineur queJe reprsen:e
nesl lk par iuc’iii coiira( exctsif pour IuLilisa:On de son j iuige et /on de sa voix, voire de son

nom. Je rernn,is:s avoir pris connaissance des inInrmatii,ns ci-dessous eo,iceriianl le mineur que
e représe ni e CL don ne msn a rconJ pour la ftXH [iofl e’ liii j sa! ni ri e son :n;agc db, i de Sa VOl X.

dar.s le (-clre exrliisJ iii projet exixs - oui E NON

Fait à Signatures des responsables légaux

La présente demande est clesliriée à recueillir le consenLenient cL cs ai’Lorisabons nécessaires clans

Le cadre dii projei spécifié ci -dessous.

1. DESIGNATION DU PROJET
Projet concem Fhoographies srinuelles de la classe quI seront lropostcs â la vetife aux Familles

Le (date] -



INFORMATIONS PREALADLES A DESTINATION DES FAMILLES

Cadre légal et rgIementafre

L’un ide 6 de la Convention internationale des Drofts de I’Enftint consacre [e droit au respect de
sa vie privée ce qui implique notamment le respect de son droit à limage. Lorsque l’cntïuit es[ trot)
Jeune pour exprimer son consentement de raçon autonome et éclairée (compréhension des enjeux
cl des conséqliences). il iniporte dc liii fournir les explications adaptées à son àge et de s’assurer

‘t ani qu’il esi possible.

Le respec t de la vie privée est garanti. notamment par la C onsti tu lion et l’article 22 d u Code dvi.

En application des articles 13. 15 et 16 de la loi n0 1.165 du 23 décembre 1993 relative à La
protection des informations nominalives. unodiliée, vous disposez d’un droit d’accés et de
reclilication sur les données personnelles vous concernant que VOUS pouvez, exercer auprès du
Directeur de l’lducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports.

Cadre de la présente autor*sation

La présen te autorisation es t sou mise à «o tre signature, pour la QxaI ion si i r support et la pi blica ion
(le l’iniagc et/ou de la voix du mineur représenté dars le cadre du projet désigné au paragraphe I
ci pour les modes d’exploitation désignés ail paragraphe 2.

Le bénéficiaire de enregistrement sinlerdit expressément de céder autorisation présente à Lin

tiers.

Il exercera intégralité des droits d’exploital ion ai tachés à cet enregistrement, L’enregistrement
demeurera sa propriété exclusive. Le bénéficiaire de l’autorisation, s’interdit expres.sérneiit de céder
les préseni es autorisations à min t iris,

Il si n terd t également (le proe&ter à une exploitation illicite, o u non prévue ci—avala L de
l’eni’egisl rement (le son image et/ou de sa voix susceptible de porter ateintc à sa dignité, sa
i*p u talion ou à sa vie privée et ton te auLre exp loi Lit ion pré ud icial,le selon les luis e t règlemem I ts en

vigueur.

Drns le contexte pédagogique déFini, l’enregist,’ement lac potII’I’a donner lieu à aucune rémunération
ou cont reparttr sous quelque lrIlle que ce sou , Celle acceptai ion expresse est définit ive et excli I

o’, te d cnn n de ri e I’&m II nérai o Il 1111 éri et’ “e,



Modalités d’inscription à la demi-pension

Après avoir pris connaissance, avec voire enfant, de son nouve! emploi du temps,
remplissez la demande dinscriptior. à la demi-pension distrbuée le jour de la rentrée.
NB: certains cours ont lieu une semaine sur deux, en 01 (semaine A) ou 02 (semaine B)
sur l’emploi du temps de votre enfant; linscription à la demi-pension peut être précisée en
ce sens. Le calendrier des semaines A et B se trouve au dos du carnet de correspondance.

Il est préférable de ne pas procéder à [inscription à la demi-pension si votre
enfant dispose de deux heures pour dêeuner. En effet, un repas pris au calme dans le cadre
familial, permet à l’enfant de se détendre et de préparer un nouveau cartable. En
aménageant la semaine de manière à ce qu’il ne prenne pas tous ses repas au self, vous
améliorez la quai té du rythme scolaire de votre enfant sur toute l’année.

Une fois complétée. votre enfant devra remettre ja demande d’inscription à la
demi-pension à la Ve Scolaire dès le mardi 9septembre2025.

INFORMATION IMPORTANTE

I! est possible de demander une dispense excepUonnelle de la demi-pension. Dans ce c-as,
vous pouvez remplir un mot d’absence à la demi-pension dans le carnet de correspondance.
Votre enfant devra faire viser le mot par le servce de Vie Scolaire avant 10h15.

Vous avez également la possibiité d’envoyer un message via Pronole à la Vie Scclafre du
niveau de votre entant avant 10h

- pour les 50 VieScoSCGlll
- pour les 4° VieSco4GClll
- pour les 3° VieSco3CClll

Sinon, vous devrez vous déplacer au Collège et signer une décharge de responsabilité pour
récupérer votre enfant.


